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n° 151 506 du 1er septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire – annexe 

26 quater, prise par la partie adverse le 23.03.2015, notifiée le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°142.791 du 3 avril 2015 du Conseil de céans rejetant la demande de suspension en extrême 

urgence introduite à l’encontre de la décision querellée. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 25 août 2015. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me STERKENDRIES loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire du Royaume le 14 août 2014. 

 

Le même jour, il a introduit une demande d’asile. 

 

Le 19 septembre 2014, les autorités belges ont adressé aux autorités italiennes une demande de prise 

en charge du requérant laquelle a été acceptée le 17 décembre 2014. 
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1.2. Le 23 mars 2015, une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire a été prise à 

l’encontre du requérant et lui a été notifiée le même jour. Cet acte, qui constitue la décision attaquée, 

est motivé comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'ltalie
l2) 

en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 13.1 du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressé déclare être venu en Belgique le 14/08/2014 dépourvu de tout document 

d'identité et qu'il a introduit une demande d'asile le 14/08/2014; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités italiennes une demande de prise en charge 

de l'intéressé sur base de l'article 13.1 du Règlement 604/2013 en date du 19/09/2014 ; 

Considérant que les autorités italiennes ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant en 

date du 17/12/2014 (nos réf. : BEDUB1 7927643/ror, réf de l'Italie : BE-215248-A) ; 

Considérant que l'article 13 (1) du Règlement 604/2013 stipule que " Lorsqu'il est établi, sur la base de 

preuves ou d'indices tels qu'ils figurent dans les deux listes mentionnées à l'article 22, paragraphe 3, du 

présent règlement, notamment des données visées au règlement (UE) n° 603/2013, que le demandeur a 

franchi irrégulièrement, par voie terrestre, maritime ou aérienne, la frontière d'un État membre dans lequel il 

est entré en venant d'un État tiers, cet État membre est responsable de l'examen de la demande de 

protection internationale. Cette responsabilité prend fin douze mois après la date du franchissement 

irrégulier de la frontière ". 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique 

que l'intéressé a franchi irrégulièrement une frontière italienne et y a été contrôlé Je 14/05/2014 (réf. Hit 

Eurodac : IT2RG017P2), ce qu'il conteste lors de son audition à l'Office des étrangers. Après confrontation 

avec la comparaison des empreintes de la banque de données Eurodac selon laquelle il appert que 

l'intéressé a franchi cette frontière de manière irrégulière, l'intéressé nie toujours ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence sur le 

territoire du Royaume était due au fait que c'est le choix du passeur 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que l'intéressé a invoqué comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement qui 

justifierait son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile, conformément à 

l'article 3, §1 er, le fait qu'il ne connaît pas ce pays ; 

Considérant que le règlement Dublin, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour déterminer 

l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile. La mise en place de ce règlement et son 

adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination de l'Etat membre 

responsable de sa demande d'asile. En d'autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État 

membre par l'intéressé ou le fait qu'il souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne 

peut constituer la base pour l'application de la clause de souveraineté du règlement Dublin. 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le reste 

de l'Europe ; 

Considérant que l'Intéressé n'a pas signalé de problème d'ordre médical et que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter ou 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d'asile en 

Belgique et qu'il n'invoque aucun problème par rapport à l'Italie qui pourraient justifier le traitement de sa 

demande en Belgique ; 

Considérant que l'Italie est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de 

Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant que dans son arrêt du 04/11/2014 (Tarakhel cl Suisse), la CEDH établi qu’il n’y a pas des 

 défaillances systématiques du système d'accueil italien. En effet, la Cour est d'avis que la situation actuelle 

de l'Italie ne saurait aucunement être comparée à la situation de la Grèce à l'époque de l'arrêt MSS et que 

même si de sérieux doutes quant aux capacités actuelles de système persistent, la structure et la situation 

générale du dispositif d'accueil en Italie n'est pas de la même ampleur et ne sauraient constituer en soi un 

obstacle à tout renvoi de demandeurs vers ce pays (§ 114 et 115). 

La Cour a confirmé cette position dans une décision d’irrecevabilité du 13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas) dans 

laquelle elle estime à nouveau que la situation en Italie n'est pas comparable à la situation de défaillance 



 

CCE  n° X – Page 3 sur 5 

généralisée observable en Grèce au moment de l'affaire MSS. La Cour en déduit que la situation en Italie ne 

peut être un obstacle à tout renvoi de demandeurs d’asile. 

Cependant, la Cour estime que la situation générale en Italie est pour le moins délicate en matière des 

conditions d’accueil. En effet, la Cour estime qu’il y a de sérieux doutes quant aux capacités actuelles du 

système d’accueil italien. Elle établit également que le seuil de gravité de l’article 3 CEDH peut être atteint 

lors d’un transfert dans le cadre du règlement Dublin dès lors que des doutes sérieux existent quant aux 

capacités d’accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le chef des demandeurs 

d'asile) les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le transfert. Plus précisément dans 

ledit arrêt Tarakhel c/Suisse, la Cour relève que cette exigence de garanties individuelles est exigée non pas 

uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur d'asile mais eu égard à des 

facteurs aggravants tels que le fait d'être une famille avec 6 enfants mineurs. A nouveau, la Cour a confirmé 

cette position dans une décision d'irrecevabilité du 13/01/2015 (AME c/Pays-Bas), décision dans laquelle la 

Cour reconnaît la vulnérabilité d'un demandeur d'asile mais elle estime que cette vulnérabilité n'est pas 

aggravée puisque le demandeur d'asile est jeune, en bonne santé et sans famille à charge. Dans cette 

décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des assurances précises de la part de l'Etat de 

renvoi qui ressortait de l’arrêt Tarakhel c/ Suisse. Cette obligation s'applique lorsque des facteurs 

aggravants la vulnérabilité sont évidents. 

La jurisprudence récente du CCE établit pour sa part que, d'une part on ne peut considérer qu'il n'existe 

aucun problème d’accueil des demandeurs d’asile en Italie et d’autre part qu’on ne peut établir à la seule 

lecture des rapports récents l'existence d'un risque de violation de l'article 3 de la CEDH. Le CCE estime dès lors 

que l’Office des étrangers doit examiner sur base d'une lecture complète des informations en sa possession si le 

demandeur d’asile pourrait rencontrer des problèmes d’accueil en Italie (voir arrêt CCE du 30/01/2015 

n°137.196). 

A plusieurs reprises, le CCE estime que l’examen des dossiers (…) doit se faire avec une grande prudence, cela 

impliquant à tout le moins " un examen complet, rigoureux et actualisé des informations sur lesquelles elle 

(NDLR : l’Office des étrangers) se fonde pour prendre ses décision ». Cette position a été confirmée par le 

CCE notamment dans les arrêts n°167.688 du 20/02/2015, n°167.689 du 22/02/2015 et n°167.838 du 

25/02/2015. 

Considérant que le CCE exige de l'Office des étrangers de réaliser un examen complet, rigoureux et 

actualisé des informations sur lesquelles l’Office des étrangers se fonde pour prendre ses décisions. 

Considérant que les rapports et autres articles en possession de l’Office des étrangers (dont une copie est 

dans le dossier de l’intéressé) mettent en évidence certains manquements dans le système d’accueil italien. 

Considérant cependant, que ces rapports et articles ne permettent pas d’établir qu’il y ai (sic) des 

défaillances systématiques de ce système ou qu’il existe un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. 

Considérant que l’intéressé déclare ne jamais être allé en Italie, en ce compris après avoir été confronté au 

hit Eurodac attestant qu’il a franchi une frontière italienne de manière irrégulière ; 

Considérant que dans son arrêt Tarakhel c/ Suisse, la CEDH précise que ce n’est que s’il y a des doutes 

sérieux sur les capacités du système d’accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le chef 

des demandeurs d’asile) que les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le transfert. 

Considérant que la vulnérabilité de l’intéressé, inhérente à son statut de demandeur de protection 

internationale, n’est pas aggravée. En effet, l’intéressé est un homme jeune (22 ans), sans charge de famille 

et qui n’a pas signalé de problème d’ordre médical. 

Considérant qu’en date du 17/12/2014, l’Italie a accepté de prendre en charge l’intéressé pour l’examen de 

sa demande de protection internationale. Considérant que dans leur accord, les autorités italiennes 

précisent que l’intéressé fera l’objet du projet FER (fond européen des réfugiés). Considérant également 

que dans cet accord, les autorités italiennes précisent qu’elles doivent être avertie (sic) 7 jours à l’avance et 

que l’intéressé doit se présenter à l’Ufficio di Polizia di Frontiera près de l’Aéroport de Milan. 

Considérant, dès lors, que l’Italie donne des garanties suffisantes, pour le cas d’espèce, quant à l’accueil de 

de l’intéressé suite à son transfert en Italie ; 

Considérant que l’Italie est un pays démocratique doté d’institutions indépendantes qui garantissent au 

candidat demandeur d’asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant que le requérant n’a pas apporté la preuve que les autorités italiennes ne sauront le protéger 

d’éventuelles persécutions sur leur territoire ; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressé par les autorités 

italiennes se fera sans objectivité et que cet examen entrainerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; 

Qu’en outre, au cas où les autorités italiennes décideraient de rapatrier l’intéressé en violation de l’article 3 

de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour 
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européenne des droits de l’homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de 

prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet 

organe ; 

Considérant qu'il ne peut être présage (sic) de la décision des autorités italiennes sur la demande d'asile 

que l'intéressé pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directive européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées dans 

le droit national italien de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités italiennes pourraient avoir une 

attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la demande d'asile de l'intéressé ; 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

Il sera reconduit à la frontière et remis aux autorités compétentes de /'aéroport de Milan » 

 

1.3. Par un arrêt n°142.791 du 3 avril 2015, le Conseil a rejeté la demande de suspension en extrême 

urgence introduite contre cette décision. 

 

1.4. Le 9 avril 2015, le requérant a été transféré en Italie. 

 

2. Recevabilité du recours  

 

2.1. Le recours est irrecevable en ce qu’il sollicite la suspension de l’acte attaqué dans la mesure où la 

partie requérante a sollicité la suspension de l’acte attaqué sous le bénéfice de l’extrême urgence, 

laquelle a été rejetée par l’arrêt n°142.791 du 3 avril 2015. Dès lors, en application de l’article 39/82, § 

1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et dans la mesure où la partie requérante ne peut 

revendiquer le bénéfice de l’exception prévue à l’alinéa 5 de la même disposition, la demande de 

suspension est irrecevable. 

 

2.2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en raison 

du défaut d’intérêt de la partie requérante dès lors qu’elle a été transférée en Italie en date du 9 avril 

2015. 

 

2.2.2 Le Conseil rappelle d’une part que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376) et d’autre part que le recours n’est recevable 

que si l’annulation est susceptible de profiter personnellement à la partie requérante. Sa situation, de fait 

ou de droit, doit s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, 

Bruylant, 2004, p. 479). Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir la 

partie requérante à sa demande doit exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au 

prononcé de l'arrêt (C.E., arrêt n° 153.991 du 20 janvier 2006), cette exigence découlant du principe 

selon lequel un arrêt d’annulation doit avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006). 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, 

n° 376). 

 

2.2.3. En l’espèce, le Conseil constate à l’examen du dossier administratif que les autorités italiennes 

ont, par un courrier du 17 décembre 2014, soit préalablement au transfert de la partie requérante, 

accepté de reprendre celle-ci en charge en vue de l’examen de sa demande d’asile.  

 

Le Conseil considère que la décision attaquée ayant sorti tous ses effets par l’éloignement de la partie 

requérante du territoire belge et par sa remise aux autorités italiennes, la partie requérante n’a plus 

d’intérêt à agir contre la décision attaquée. A cet égard, force est d’observer que la partie requérante ne 

démontre aucunement que sa demande d’asile n’est pas traitée par les autorités italiennes, depuis 

qu’elle a été prise en charge par celles-ci, et reste dès lors en défaut de démonter la persistance, dans 

son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de 

justifier de l’actualité de son intérêt au recours ici en cause.  
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Interrogée quant à ce à l’audience et quant au traitement de sa procédure d’asile en Italie, la partie 

requérante s’est contentée de se référer à ses écrits de procédure.  

 

Le Conseil en prend acte et constate que, compte tenu des considérations qui précèdent, la partie 

requérante ne démontre pas justifier d’un intérêt au recours. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 

 

 

 


